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ETAT B
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Police nationale 0 0
Gendarmerie nationale 10 000 000 0
Sécurité et éducation routières 0 10 000 000
Sécurité civile 0 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter le budget alloué à la réserve opérationnelle de la gendarmerie 
nationale. 

Lors de son audition devant la commission Défense dans le cadre de l'examen du budget 
2026, le général d'Armée Hubert Bonneau a tiré la sonnette d'alarme s'agissant de la réserve 
opérationnelle de la gendarmerie nationale. Si celle-ci est incontestablement un succès puisqu’elle 
est passée en trois ans de 33 000 à 38 000 réservistes, "les moyens ne suivent pas". 

Le DGGN affirme que s'il y a les volontaires pour recruter 50 000 réservistes sans 
difficulté, l’enveloppe budgétaire, portée à 100 millions d’euros en 2026, reste très insuffisante pour 
les employer suffisamment. Aujourd’hui la Gendarmerie leur offre entre 20 et 25 jours 
d’engagement par an, alors qu’il faudrait atteindre trente jours et donc, dépasser largement les 150 
millions d’euros de budget.

En ce sens, le présent amendement prévoit d'abonder les crédits, en autorisations d'engagement et 
en crédits de paiement, d'un montant de 10 000 000 d'euros pour l'action n° [04] : "Commandement, 
ressources humaines et logistique" du programme n° 152 : "Gendarmerie nationale" et, pour les 
besoins de la recevabilité financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations 
d'engagement et en crédits de paiement, pour l'action n° [02] : "Démarches interministérielles et 
communication" du programme n° 207 : "Sécurité et éducation routières".


